
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS                                                                                         

Conformément à la Loi n°99-243 du 29 mars 1999, l'unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents.

INCIDENT

survenu au planeur immatriculé F-CHFG

Evénement : rentrée du train avant décollage.

Cause identifiée : manipulation par inadvertance.

Conséquences et dommages : aéronef légèrement endommagé.

Aéronef : planeur Centrair 101 A "Pégase".

Date et heure : vendredi 3 octobre 1997 à 15 h 00.

Exploitant : club.

Lieu : AD Saint-Girons (04).

Nature du vol : local.

Personnes à bord : pilote.

Titres et expérience : pilote 68 ans, VV de 1990, 254 heures de vol
dont 3 heures 40 sur type et 3 heures 40 dans les
6 derniers mois.

Conditions météorologiques : non contributives à l'incident.

Circonstances

Au cours du roulement au décollage, tracté par un avion monomoteur, le train
s'efface. Le planeur poursuit sa course sur le ventre. Le pilote libère le câble de
tractage interrompant le décollage.
Le pilote a indiqué qu'il avait touché par inadvertance la commande de train.


